
 

 

 

MINUTE DE SILENCE 

 

La minute de silence au collège Compère Morel a rendu 
hommage aux morts de Charlie Hebdo. Le principal, 
M.Gally a fait un discours le jeudi 8 janvier 2015. Tout le 
collège était mobilisé contre cet attentat. Voici un 
passage du discours de M.Gally :        
La déclaration universelle des droits de l'homme, dans son 
article 19 nous dit : « Tout individu a droit à la liberté 
d'opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans 
considération de frontières, les informations et les idées par 
quelque moyen d'expression que ce soit » 
Pourtant, hier à 11 h 30 à Paris, un crime odieux a été commis 
car des hommes ont exprimé leurs opinions. Les piliers de notre 
République, Liberté, Égalité, Fraternité et Laïcité sont visés à 
travers les douze victimes assassinées » 

Rodrigue et Jordan 
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QU'EST CE QU'UNE CARICATURE ?  
 

Une caricature est un portrait peint, dessiné ou sculpté représentant une personne ou un 

objet qui exprime une idée de façon exagérée. On accentue un défaut, un caractère, ou une 

caractéristique physique. Ce genre de caricature est utilisé dans les journaux comme 

Charlie Hebdo. 

 

Tina / Romain / Laurie / Raphaël 

      

 

PRODUCTIONS 
Les élèves du collège ont été invités à s'exprimer en arts plastiques sur leur ressenti face 

aux évènements. Voici quelques-unes de leurs productions :  
 

   



C'EST QUOI 

CHARLIE HEBDO ? 

Charlie Hebdo  est un journal français satirique  

et humoristique. Aujourd’hui il s’inscrit 

comme le journal satirique par excellence. 

Son mot d’ordre est l’ironie.  Avec Charlie 

Hebdo, rien et surtout personne n'est 

épargné : religions, hommes politiques, 

culture, institutions, société.... sont 

continuellement présents dans le journal. 

L'histoire de Charlie Hebdo vient de celle 

d'un autre journal, Hara-Kiri (publié pour 

la première fois en 1960). Il tire son titre du 

nom de l'un des 

personnages des Peanuts de l’Américain 

Charles M. Schulz (en l'occurrence Charlie Brown à gauche 

que Wolinski affectionnait particulièrement) et du fait que 

c’est un journal hebdomadaire (qui parait une fois par 

semaine). En juillet 1992, Charlie Hebdo bénéficie, pour sa 

relance, de la notoriété du Charlie Hebdo historique. On y 

retrouve les vedettes des années 1970 : Cavanna, Siné, Gébé, 

Willem, Wolinski, Cabu et une maquette identique, ainsi 

que des nouveaux venus : Charb, Oncle Bernard, Renaud, 

Luz et Tignous. Il est présenté et accueilli comme le retour 

de l'ancien Charlie Hebdo. Le premier numéro s'est vendu à 

120 000 exemplaires. 

Camille.G, Ali.S, Emmanuelle.PC et Victoria.R 
 

 

DERNIER NUMERO DE CHARLIE 

Cette caricature a été faite par Luz qui représente le Prophète la 
larme à l’œil, il tient une pancarte ''Je suis Charlie". Au dessus du 
prophète il y a écrit " Tout est pardonné". 
Le numéro a été tiré à plus de 7 millions d'exemplaires. 

Jules 
 



LA LIBERTE D'EXPRESSION 
La liberté d'expression, c'est le droit de 
s'exprimer en dessinant, en parlant ou en 
écrivant mais cela a des limites : 
-ne pas s'introduire dans la vie privée des 
gens; 
-ne pas publier des photos des autres sans 
leur autorisation; 
-ne pas faire injure aux gens; 
-ne pas tenir de propos racistes. 
         
La liberté d’expression est ratifiée dans la 
plupart des environnements juridiques. En 
France, elle est évoquée par l’article 11 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen. En revanche, la liberté d’expression 
n’est pas un absolue et elle a de nombreuses 
limites que les internautes ne doivent pas 
ignorer.  
 
La Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789 énonce que :  
« La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux 
de l’homme, tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de 
l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi. »  

Lidwine, Jade et Jordan 

 

IMPRESSION 

Après l'attentat de Charlie hebdo, j'ai 

interrogé Mathéo M.D. 

Il a été choqué et a éprouvé des sentiments de 

colère envers les terroristes qui ont tué des 

membres du journal car ils n'acceptaient pas 

leurs caricatures. 

Il m'a aussi dit qu'il était Charlie en pensant 

aux victimes de l'attentat. 

Jules 


